
ASSURANCE FACULTATIVE

A)

Contrat collectif d’assurance
ACCIDENTS PROFESSIONNELS ET NON PROFESSIONNELS

selon LAA et complémentaire à la LAA

B)

C)



CONTRIBUTIONS FACULTATIVES DES MEMBRES
D)

COTISATIONS

3,75 %

Salaire annuel 
conventionnel

(à titre indicatif *)
CHF

Allocation journalière dès le 
3ème jour 

(100% du salaire)
CHF

Prime annuelle (Taux 3,75%)
CHF


	Diapositive 1
	Diapositive 2

